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Art. 25. — Les préposés à l’hygiène et à la sécurité,
prévus à l’article 22 ci-dessus, communiquent aux
responsables  de l’organisme employeur un rapport annuel
sur la situation des risques professionnels et proposent
toutes mesures nécessaires. Celles-ci ainsi que le rapport
bilan sont consignés sur le registre de l’hygiène, de la
sécurité et de la médecine du travail. 

Art. 26. — Les membres des commissions d’unité et
des commissions d’entreprise, ainsi que les préposés à
l’hygiène et à la sécurité, sont tenus au respect du secret
professionnel, en ce qui concerne les informations et
toutes les questions présentant un caractère confidentiel. 

CHAPITRE VII

DISPOSITIONS  PARTICULIERES

Art. 27. — La composition, l’organisation, le
fonctionnement, ainsi que les attributions des
commissions paritaires au sein des institutions et
administrations publiques sont fixées par arrêté conjoint
du ministre chargé du travail et de l’autorité chargée de la
fonction publique.

Art. 28. — Des textes ultérieurs préciseront, en tant que
de besoin, les modalités d’application des dispositions du
présent décret.

Art. 29. — Les organismes employeurs relevant du
ministère de la défense nationale demeurent régis par les
dispositions réglementaires qui leur sont propres.

Art. 30. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Dhou El Kaada 1425 correspondant
au 8 janvier 2005.

Ahmed OUYAHIA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 05-10 du 27 Dhou El Kaada 1425
correspondant au 8 janvier 2005 fixant les
attributions, la composition, l’organisation et le
fonctionnement du comité inter-entreprises
d’hygiène et de sécurité.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre du travail et de la sécurité
sociale,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, , modifiée et
complétée, relative aux accidents de travail et aux
maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à
l’hygiène, à la sécurité et à la médecine du travail,
notamment son article 24 ; 

Vu la loi n° 90-03 du 6 février 1990, modifiée et
complétée, relative à l’inspection du travail ; 

Vu la loi n° 90-11 du 21 avril 1990, modifiée et
complétée, relative aux relations du travail, notamment
son article 94 (alinéas 1, 2 et 3) ;

Vu le décret n° 85-231 du 25 août 1985 fixant les
conditions et les modalités d’organisation et de mise en
œuvre des interventions et secours en cas de catastrophes ;

Vu le décret n° 85-232 du 25 août 1985 relatif à la
prévention des catastrophes ;

Vu le décret présidentiel n° 04-136 du 29 Safar 1425
correspondant au 19 avril 2004 portant nomination du
Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 04-138 du 6 Rabie El Aouel
1425 correspondant au 26 avril 2004 portant nomination
des membres du Gouvernement ;  

Vu le décret exécutif n° 91-05 du 19 janvier 1991 relatif
aux prescriptions générales de protection applicables en
matière d’hygiène et de sécurité en milieu de travail ;

Vu le décret exécutif n° 93-120 du 15 mai 1993 relatif à
l’organisation de la médecine du travail ;

Vu le décret exécutif n° 96-98 du 17 Chaoual 1416
correspondant au 6 mars 1996 déterminant la liste et le
contenu des livres et registres spéciaux obligatoires pour
les employeurs ; 

Vu le décret exécutif n° 97-424 du 10 Rajab 1418
correspondant au 11 novembre 1997 fixant les conditions
d’application du titre V de la loi n° 83-13 du 2 juillet
1983, modifiée et complétée, relatif à la prévention des
accidents du travail et des maladies professionnelles ;

Vu la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983, modifiée et
complétée, relative à la prévention des accidents du travail
et des maladies professionnelles.

Vu le décret exécutif n° 02-427 du 3 Chaoual 1423
correspondant au 7 décembre 2002 relatif aux conditions
d’organisation de l’instruction, de l’information et de la
formation des travailleurs dans le domaine de la
prévention des risques professionnels ;

Décrète :

Article 1er. —  En application de l’article 24 de la loi
n° 88-07 du 26 janvier 1988, susvisée, le présent décret a
pour objet de fixer les attributions, la composition,
l’organisation et le fonctionnement du comité
inter-entreprises d’hygiène et de sécurité, ci-après désigné
«le comité ».

Art. 2. — Le comité est obligatoirement institué
lorsque, sur un même lieu de travail, plusieurs entreprises
relevant de la même ou de plusieurs branches
professionnelles, sont regroupées en vue de l’exercice
d’une activité pour une durée déterminée et font appel à
des travailleurs, dont la relation de travail est à durée
déterminée, soit sous forme de réalisation ( bâtiment,
travaux publics et hydraulique), soit sous forme de
prestations de services telles que les opérations de
manutention, de transport, et de stockage après enquête et
agrément des services territorialement compétents du
ministère chargé du travail.

Art. 3. — Le comité a pour attributions notamment : 
— la coordination des mesures à prendre pour assurer le

respect des règles de protection individuelles et
collectives ; 


